CRÉDIT D'IMPOT FORMATION DU CHEF D'ENTREPRISE
 

Bénéficiaires

Lorsqu'ils sont soumis au régime de la déclaration contrôlée (n° 2035) :

· Les praticiens exerçant à titre individuel ou en SCM, 

· Les gérants des sociétés. 

Frais couverts par le crédit d'impôt = dépenses de formation du chef d’entreprise qui :

· Entrent dans le champ d’application des dispositions relatives à la formation professionnelle continue visées par l’article L900-2 du code du travail. Il s’agit notamment des actions d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances, des actions de promotion permettant d’acquérir une qualification plus élevée et des actions de conversion. 

· Sont réalisées dans les conditions prévues par l’article L920-1 du code du travail, c’est-à-dire conformément à un programme pré-établi qui, en fonction d’objectifs déterminés, précise les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre, ainsi que les moyens permettant de suivre son exécution et d’en apporter des résultats. 

Les conventions ou factures doivent, en outre, préciser l’intitulé des actions, leur nature, leur durée, leurs effectifs, les modalités de leur déroulement et de sanction de la formation, ainsi que leur prix et d'éventuelles contributions financières éventuelles de personnes publiques.

· Et sont admises en déduction du bénéfice imposable, c’est-à-dire exposées dans l’intérêt direct du cabinet ou se rattachant à sa gestion normale et appuyées de justifications. 

Le crédit d’impôt s’applique aux dépenses engagées à compter du 26.08.06. 

Montant

	Crédit d'impôt  = nombre d'heures passées en formation x taux horaire du SMIC.

Plafond : 40 heures de formation par an


Nombre d'heures : nombre d'heures passées en formation durant l'année, indépendamment de la date de paiement des formations.

Taux horaire du SMIC : taux en vigueur au 31 décembre (8,44 € / h au 31.12.07).

Modalités d’application

	Sur déclaration n° 2035 :

· Inclure les dépenses de formation parmi les charges déductibles. 

· Compléter le cadre "Crédit d'impôt formation du chef d'entreprise", p. 1 de la déclaration n° 2035. 

· Joindre à la déclaration n° 2035, une annexe n° 2079-FCE-SD . 

Sur la déclaration d'ensemble des revenus complémentaire (n° 2042 C) en "8 – Autres imputations" :

· Compléter le cadre WD. 


Exercice en société : le crédit d'impôt est réparti entre les associés au prorata de leurs droits sociaux. Les dispositions relatives au plafonnement s'appliquent au niveau de la société. L'annexe n° 2079-FCE-SD est jointe à la déclaration n° 2035 de la déclaration.

Imputation au regard de l'impôt sur le revenu : Le crédit d'impôt s'impute sur l'impôt brut à payer, l'excédent éventuel étant restitué.

Imputation au regard des cotisations sociales : Le crédit d'impôt ne peut pas venir en diminution de la base servant au calcul des charges sociales personnelles et de la CSG / CRDS.

